
BEH : la prise en charge du
tabagisme  chez  la  personne
âgée
Le dernier numéro du BEH, émis par Santé publique France à
l’occasion  de  la  journée  mondiale  sans  tabac,  a  pour
thématique « Les professionnels de santé de soins primaires en
Île-de-France face à la prise en charge du tabagisme de la
personne âgée ».

Il reflète les résultats d’un étude observationnelle portant
sur  les  connaissances,  attitudes  et  pratiques  de
professionnels de santé franciliens (300 médecins, pharmaciens
et infirmiers ont été interrogés).

Télécharger le BEH

Source : Santé publique France

ONCORIF  a  reçu  la
labellisation  de  l’INCa  en
tant  que  «  Dispositif

https://www.oncorif.fr/beh-la-prise-en-charge-du-tabagisme-chez-la-personne-agee/
https://www.oncorif.fr/beh-la-prise-en-charge-du-tabagisme-chez-la-personne-agee/
https://www.oncorif.fr/beh-la-prise-en-charge-du-tabagisme-chez-la-personne-agee/
https://www.oncorif.fr/31-mai-journee-mondiale-sans-tabac-2/
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-31-mai-2022-n-12-journee-mondiale-sans-tabac-31-mai-2022
https://www.oncorif.fr/oncorif-a-recu-la-labellisation-de-linca-en-tant-que-dispositif-specifique-regional-du-cancer/
https://www.oncorif.fr/oncorif-a-recu-la-labellisation-de-linca-en-tant-que-dispositif-specifique-regional-du-cancer/
https://www.oncorif.fr/oncorif-a-recu-la-labellisation-de-linca-en-tant-que-dispositif-specifique-regional-du-cancer/


spécifique  régional  du
cancer »   

ONCORIF vient d’obtenir une labellisation par l’INCA.
Profitons de cette occasion pour rappeler les grandes
missions de notre réseau, dont l’appellation va évoluer
et pour expliquer en quoi cette labellisation est une
reconnaissance de la qualité de son accompagnement.

Les missions D’ONCORIF

Depuis  2019,  les  missions  des  réseaux  régionaux  de

cancérologie1  portent  les  4  axes  suivants  :

contribuer à la coordination de l’organisation régionale
de l’offre de soins en cancérologie et à sa lisibilité,
promouvoir la qualité et la sécurité des traitements des
patients atteints de cancer,
développer l’expertise et l’expérimentation de projets
communs  innovants  et  accompagner  les  évolutions  de
l’offre de soins en cancérologie,
contribuer  à  l’information  et  à  la  formation  des
acteurs,  des  patients  et  de  leurs  proches  sur  le
parcours  de  santé  en  cancérologie.
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La nouvelle appellation des Réseaux
régionaux de cancérologie

Le Décret du 23 décembre 2021, relatif à la mise en cohérence
des  dispositions  relatives  aux  dispositifs  d’appui  à  la
coordination  et  aux  dispositifs  spécifiques  régionaux  a
entériné  la  nouvelle  appellation  des  Réseaux  régionaux  de
cancérologie (RRC).

Il  convient,  dès  à  présent,  de  remplacer  le  RCC  par
« Dispositif Spécifique Régional du Cancer » (DSR-C), même si
la transition se fera en douceur dans nos communications.  

Pourquoi  attribuer  un  label  aux
Dispositifs  spécifiques  régionaux
du cancer ?

Cette  labellisation  est  la  reconnaissance  de  leur  rôle
d’accompagnement  des  professionnels,  des  établissements  de
santé  autorisés  au  traitement  du  cancer  et  des  agences
régionales de santé dans une démarche de coordination, au
service du parcours des patients et de l’amélioration de la
qualité des pratiques et des organisations en cancérologie.

En  septembre  2021,  suite  à  la  décision  de  ses  instances,
ONCORIF a souhaité répondre à l’appel à candidatures pour
obtenir cette labellisation, dont la validité sera effective

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044560128


pour une durée de 5 ans (2022-2026).

Délivrée par l’Institut national du Cancer, au titre de sa
mission  de  coordination,  cette  labellisation  s’inscrit  en
cohérence et en articulation avec la politique régionale de
santé définie et mise en œuvre par les agences régionales de
santé (ARS).

Quels  sont  les  attendus  de  cette
labellisation ?

La procédure de labellisation s’est basée sur le référentiel
de missions des Dispositif Spécifique Régional du Cancer qui
répondent à plusieurs nouvelles exigences liées aux rapides
évolutions en cancérologie.

En effet, les DSR-C doivent disposer d’une expertise globale
sur le sujet du cancer, intégrer les besoins évolutifs et
diversifiés des acteurs intervenant dans le parcours cancer,
assurer la lisibilité, et contribuer à l’efficience et la
pertinence des prises en charge.

La qualité de mise en œuvre des missions par les Dispositifs
Spécifiques Régionaux du Cancer sera évaluée annuellement par
la  remontée  d’indicateurs  d’évaluation  et  d’un  rapport
d’activité type transmis par les structures labellisées, dont
ONCORIF fait désormais partie.



1 – n° DGOS/R3/INCA/2019/248 du 02 décembre 2019 relative à
l’évolution des missions des réseaux régionaux de cancérologie

Lancement  du  «  Parcours  de
soins  après  traitement  d’un
cancer  »  :  consultez  notre
page dédiée !  

Dès aujourd’hui, tout cancérologue, médecin traitant ou
pédiatre  peut  prescrire  à  un  patient  atteint  d’un
cancer en fin de traitement actif, un tout nouveau
parcours de soins global et individualisé en fonction
des besoins de la personne.

Le dispositif en clair

Le cancérologue, pédiatre ou médecin traitant (ou généraliste
à défaut) peut prescrire :
• un bilan d’activité physique en vue d’un projet d’activité
physique adaptée (APA),
• un bilan diététique assorti de consultations de suivi,
• un bilan psychologique assorti de consultations de suivi.
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La prescription peut prendre ainsi diverses formes :
• 1 bilan + 6 consultations,
• 2 bilans + 4 consultations,
• 3 bilans + 2 consultations,
•Variantes intermédiaires : 1 bilan + 4 consultations.

Le montant du dispositif

Il est fixé à 180€ par patient et par an (non renouvelable)
sans reste à charge pour le patient et se compose d’un tarif
maximal de 45€ pour un bilan d’une heure et d’un tarif maximal
de  22,50€  pour  une  consultation  de  suivi  diététique  ou
psychologique d’une demi-heure.

Les acteurs du dispositif

Lancé par l’ARS Ile-de-France et coordonné régionalement par
la  FACS-IDF  et  ONCORIF,  le  dispositif  est  réparti
départementalement entre les porteurs suivants : Dispositifs
d’appui à la coordination (DAC), Comités départementaux de la
Ligue contre le cancer et la Fondation Cognac-Jay.

Le déroulé du dispositif

Le prescripteur devra envoyer la demande de prise en charge au
porteur départemental qui étudiera le respect des critères
d’inclusion.



Ce dernier enverra la notification au médecin et au patient.
En cas de réponse positive, le porteur pourra transmettre au
patient une liste des professionnels agréés par le dispositif,
dans laquelle le patient pourra faire son choix.

Une expérimentation sur 3 ans

Ce  nouveau  parcours  est  une  expérimentation  nationale  qui
durera  3  ans.  Des  questionnaires  de  satisfaction  seront
remontés par les professionnels de santé aux porteurs afin de
mesurer  son  impact.  Cette  dernière  est  fondamentale  pour
améliorer, voire pérenniser le dispositif au-delà des 3 ans.

Retrouvez notre page dédiée à ce nouveau parcours ici

Les cancers en Île-de-France
C’est à l’occasion de la journée mondiale contre le cancer que
l’Observatoire  Régional  de  Santé  a  publié  des  chiffres
relatifs au cancer dans notre région.

https://www.oncorif.fr/prises-en-charge-specifiques/parcours-de-soins-apres-traitement-dun-cancer/
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Source : ORS Île-de-France

https://www.ors-idf.org/infographies/infographies/les-cancers-en-ile-de-france-1/


Plaquette sur l’oncofertilité
Suite à la sensibilisation qui a eu lieu le 21 septembre 2021,
nous  vous  proposons  une  plaquette  réalisée  avec  des
professionnels  de  l’oncofertilité.

Téléchargez le document

https://www.oncorif.fr/plaquette-sur-loncofertilite/


https://www.oncorif.fr/telechargement/plaquette-oncorfertilite/


Sensibilisation  Thrombose  et
cancer
ONCORIF vous convie à la première session de sensibilisation
sur la thématique Thrombose et cancer, le mardi 7 décembre de
14h à 15h45 en webinaire.

L’inscription est gratuite mais obligatoire.

S'inscrire gratuitement

Un  lien  de  connexion  vous  sera  transmis  la  veille  de
l’évènement.
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https://forms.gle/bfWwx2ouED87CgqM7


Mise en place de dispositifs
de  coordination  du  parcours
après  le  traitement  d’un
cancer

L’appel  à  projets  lancé  en  juin
2021

L’ARS  Île-de-France  avait  lancé  en  juin  2021  un  appel  à
projets régional auprès des structures volontaires pour mettre
en œuvre le parcours de soins global après le traitement d’un
cancer. Cet appel à projet faisait suite à la parution du
décret n° 2020-1665 du 22 décembre 2020 et de l’arrêté du 24
décembre 2020.

Le dispositif du Parcours de soins global après le traitement
d’un cancer s’inscrit dans le cadre de la stratégie décennale
de lutte contre le cancer 2021-2030, en vue de limiter les
séquelles, de prévenir les rechutes et d’améliorer la qualité
de vie des personnes ayant eu un cancer.

Le parcours de soins global après le traitement d’un cancer
est porté par des organisations en mesure de réaliser ou de
faire réaliser l’ensemble des bilans et consultations, ainsi
que le suivi et l’évaluation du dispositif, et ayant conclu
une convention avec le Directeur Général de l’ARS.
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9 projets retenus en région Île-de-
France

Les porteurs du dispositif de coordination du parcours après
le traitement d’un cancer :

Pour la valence pédiatrique et à l’échelle régional :

Association RIFHOP PALIPED

Pour les différents territoires :

Paris : le collectif parisien après cancer
Seine-et-Marne : les associations Santé 77 Nord (DAC 77
Nord) et RT2S77 (DAC 77 Sud)
Yvelines : le GCS REPY et l’association ODYSSEE
Essonne : le Comité de la Ligue contre le cancer de
l’Essonne
Hauts-de-Seine : l’Association ASDES (DAC 92 Centre)
Seine-Saint Denis : l’Association Parcours Santé 93 Sud
(DAC 93 SUD)
Val de Marne : PARTAGE 94 et ONCO 94 OUEST (futur DAC 94
Est) et PTA ONCO 94 Ouest (futur DAC 94 Ouest)
Val d’Oise : le comité de la Ligue contre le cancer du
Val d’Oise

Télécharger les résultats de l'appel à projets Parcours après
cancer



Source : ARS Île-de-France

Sensibilisation oncofertilité
: le replay est disponible !
Le replay de la sensibilisation oncofertilité organisée le 21
septembre 2021 par ONCORIF est désormais disponible !

Alimentation  et  nutrition  :
une nouvelle page
Afin d’informer les professionnels de santé et les patients de
l’importance de prendre en compte l’alimentation dans la prise
en charge des patients atteints de cancer pendant et après
leur traitement, ONCORIF vient de lancer une page spécialement
dédiée « Alimentation et nutrition ».

Aller sur la page "Alimentation et nutrition"
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Suivi des indicateurs de la
région  Ile-de-France  –  de
janvier 2019 à décembre 2020
ONCORIF est heureux de mettre à disposition ses chiffres sur
le suivi des indicateurs RCP de la région Île-de-France pour
la période allant de janvier 2019 à décembre 2020.

Rappelons que ces indicateurs nous sont remontés depuis mai
2020 par les 3C, responsables de l’organisation des RCP dans
les  établissements  de  santé.  Les  indicateurs,  identifiés
nationalement, portent sur le nombre de sessions RCP et le
nombre  de  fiches  RCP.  Ils  sont  classés  par  thématique  et
ONCORIF les fait suivre mensuellement à l’INCa.

La participation des 3C étant aléatoire à chaque recueil, les
données sont donc non exhaustives.

Télécharger le compte-rendu

Ce compte-rendu est également disponible en téléchargement sur
notre page dédiée aux 3C.
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Sensibilisation Oncogériatrie
– UCOG : quésaco ?
ONCORIF est heureux d’organiser le 18 octobre prochain un
webinaire entièrement dédié à l’oncogériatrie en donnant la
parole à toutes les UCOG franciliennes.
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S'inscrire

https://forms.gle/YzAm8EhP1CkZPXqN9


id3C : le programme

https://www.oncorif.fr/id3c-le-programme/


S’inscrire pour le présentiel

https://urlz.fr/a3UI


Voir le live

https://app.blastream.com/captation-video

